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 Préambule  

Mission et vision de lõ®tablissement 

" ƭϥŞŎƻƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ {ŀƛƴǘπWŞǊƾƳŜΣ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ŜƴƎŀƎŜƻƴǎ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘΣ 
l'ouverture et la collaboration pour le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭϥŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ōƛŜƴπşǘǊŜ ŘŜ 
tous. 

Énoncé de politique  

LΩÉcole polyvalente Saint-Jérôme doit répondre à des intentions nationales 
όtǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜύ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ   
   
 
 
 
 

But de lõ®valuation 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǘǊƻƛǎ ōǳǘǎ : 
 

¶ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ : en continu, pour montrer ce que 
ŎƘŀǉǳŜ ŞƭŝǾŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘΣ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭΩŞƭŝǾŜ Ł ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ; 

¶ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ : favoriser la métacognition, 
comprendre comment on apprend ; 

¶ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ : évaluation sommative, qui confirme ce que 
les élèves connaissent et savent faire. 
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Les normes et modalit®s de lõ£cole polyvalente Saint-Jérôme reconnait lõ®valuation 

comme une des composantes principales de la formation générale des élèves. 

Lõ®valuation est au service des apprentissages, tous les intervenants sont donc 

appelés à collaborer à la mise en place des conditions favorables à la réussite 

éducative de tous les élèves. 

 

Lõ®tablissement sõattend ¨ ce que :  

1) ;ǘŀōƭƛǊ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻƳƳŀǘƛǾŜ Υ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

2) tƭŀƴƛŦƛŜǊ ǾŜǳǘ ŘƛǊŜ Υ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Řǳ 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

3) CŀƛǊŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ 

4) Interpréter des données : comparer des données avec les résultats attendus 
sur le produit et le processus. 

5) Porter un jugement : à partir des données recueillieǎΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ǇƻǊǘŜ ǳƴ 
jugement global sur le développement de la compétence. 

6) tǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Υ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ƻǳ ŎŜǊǘƛŦƛŜǊ ƭΩŞƭŝǾŜΦ 

Principes dõ®valuation 
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Principes dõ®valuation 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ Řǳ t9L ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ {ŀƛƴǘ-Jérôme doivent concevoir des 

ǘŃŎƘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎǳƛŘŜ ŘŜ 

matière ; les 4 critères doivent obligatoirement avoir été évalués au moins deux 

fois par annéŜΦ ¢Ŝƭ ǉǳΩŜȄƛƎŞ ǇŀǊ ƭΩL.Σ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ 

abordés au moins deux fois par année et ce, à chaque année du PEI par le biais 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƳƳŀǘƛǾŜǎΦ 5Ŝǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳŀǘƛǾŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ 

effectuées en fonction des tâches exigées dans les différentes matières. Afin 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƧŜǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ƻƴǘ 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мǊŜΣ оŜ Ŝǘ рŜ 

années. Pour ce qui est des 2e et 4 e années du PEI, les enseignants doivent utiliser 

les critères du niveau supérieur, soit ceux de la 3e année et de la 5e année 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǘŃŎƘŜ ŞǾŀƭǳŞŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ нŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

scolaire.  

 
Les exigences nationales étant compatibles avec celles de l'IB, les enseignants 

déterminent les niveaux atteints selon les grilles des descripteurs en lien avec les 

objectifs spécifiques de chaque matière. Ces résultats sont, par la suite, convertis 

pour répondre aux exigences du système de notation nationale. Nous croyons que 

l'évaluation au sein du PÉI vise à : 

 

¶ Orienter, renforcer et améliorer les processus d'apprentissage et 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Τ 

¶ Encourager les élèves à développer des attitudes positives en ce qui concerne 

leurs apprentissages ;  

¶ Développer une compréhension approfondie des contenus dans le cadre de 

tâches authentiques ; 
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¶ Promouvoir le développement des compétences de pensée critique et créative 

et de transfert, notamment dans le cadre de l'évaluation du projet personnel et 

des projets interdisciplinaires ;  

¶ Développer la sensibilité internationale en offrant la possibilité d'utiliser 

différents contextes culturels et linguistiques pour mettre en place les 

évaluations ;  

¶ EƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 

développement de l'élève dans sa globalité : compositions (musicales, 

artistiques, chorégraphiques, etc.), création de solutions ou de produits, essais, 

examens, questionnaires, enquêtes, recherches, interprétations, présentations 

orales, écrites ou graphiques sur divers supports etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Principes dõ®valuation 
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Selon le paragraphe 4 de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фсΦ 13, ζ ώ[ϐŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀǎǎƛǎǘŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ŝǘ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ Υ ώΧϐ  

ƛƭ ƛƴŦƻǊƳŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇǊƻǳǾŜ 

Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фсΦмрΦ η  

  

Selon le ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ п ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фс. 15,  

ζ ώ{ϐǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎΣ ώΧϐ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Υ ώΧϐ  

!ǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ 

tenant compte de ce qui est prévu au régime pédagogique et sous réserve des 

épreuves que peut imposer le ministre ou la Commission scolaire. »  

  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фсΦнм,  

ζ ώ[ϐŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Ǿƻƛǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇŜǊŦŜŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŎƻƴǾŜƴǳŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 

dispositions des conventions collectives qui peuvent être applicables, le cas 

échéant.  

  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннн,  

« [L]a commission scolaire s'assure de l'application du régime pédagogique établi 

par le gouvernement, conformément aux modalités d'application progressive 

ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ прфΦ ώΧϐ η  

 

Pour des raisons humanitaires ou pour éviter un préjudice grave à un élève, le 

centre de services scolaire peut, sur demande motivée des parents d'un élève, d'un 

élève majeur ou d'un directeur d'école, l'exempter de l'application d'une 

disposition du régime pédagogique. Dans le cas d'une exemption aux règles de 

sanction des études visée à l'article 460, la commission scolaire doit en faire la 

demande au ministre.  

 

Établissement  

Droits et responsabilités  
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{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ном,  

« [L]a commission scolaire s'assure que l'école évalue les apprentissages de l'élève 

et applique les épreuves imposées par le ministre.  

 

Épreuves internes.  

Elle peut imposer des épreuves internes dans les matières qu'elle détermine à la 

fin de chaque cycle du primaire et du premier cycle du secondaire. » 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ном,  

« [L]a commission scolaire s'assure que l'école évalue les apprentissages de l'élève 

et applique les épreuves imposées par le ministre.  

 

Épreuves internes.  

Elle peut imposer des épreuves internes dans les matières qu'elle détermine à la 

fin de chaque cycle du primaire et du premier cycle du secondaire. » 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ноо, 

« [L]a commission scolaire, après consultation du comité de parents, établit les 

règles pour le passage de l'enseignement primaire à l'enseignement secondaire et 

celles pour le passage du premier au second cycle du secondaire, sous réserve de 

celles qui sont prescrites au régime pédagogique. » 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 235, 

« [L]a commission scolaire adopte, après consultation du comité consultatif des 

services aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d'adaptation ou 

d'apprentissage, une politique relative à l'organisation des services éducatifs à ces 

ŞƭŝǾŜǎ ώΧϐ  

Cette politique doit notamment prévoir :  

1° les modalités d'évaluation des élèves handicapés et des élèves en difficulté 

d'adaptation ou d'apprentissage, lesquelles doivent prévoir la participation des 

parents de l'élève et de l'élève lui-même, à moins qu'il en soit incapable ; ώΧϐ η 

 

Droits et responsabilités  
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{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ппт,  

« [L]e gouvernement établit, par règlement, un régime pédagogique. 

  

Objectifs.  

Ce régime pédagogique porte sur :  

 

1-La nature et les objectifs des services éducatifs, de l'éducation préscolaire, 

d'enseignement, complémentaires et particuliers, ainsi que leur cadre général 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Τ 

 

2- La date, entre le début de l'année scolaire et le 1er janvier, à laquelle est 

déterminé l'âge d'admissibilité aux services éducatifs visés à l'article 1. 

 

Objectifs.  

Ce régime pédagogique peut en outre : 

1- déterminer des règles sur l'admission, l'inscription et la fréquentation 

scolaire ; 

2- déterminer des règles sur le calendrier scolaire ; 

3- Déterminer des règles relativement aux manuels scolaires, au matériel 

didactique ou aux catégories de matériel didactique et à leur accessibilité ; 

3.1- Prescrire les modalités et les conditions de l'enseignement en anglais pour en 

favoriser l'apprentissage ; 

4.  -   déterminer des règles sur l'évaluation des apprentissages et la sanction 

des études ; 

5.  -   déterminer les diplômes, certificats et autres attestations officielles que 

le ministre décerne, ainsi que les conditions applicables à leur délivrance ; 

6- Permettre l'admission d'élèves ou de catégories d'élèves âgés de moins de 

cinq ans et préciser les services éducatifs qui leur sont dispensés ; 

7- Autoriser le ministre à établir une liste des commissions scolaires auxquelles 

le paragraphe 6 du présent alinéa s'applique et l'autoriser à préciser les conditions 

d'admission ; 

Droits et responsabilités  



 
 

9 

 

8- Permettre, aux conditions déterminées par le ministre, l'admission d'un 

élève ou d'une catégorie d'élèves au-delà de l'âge maximum prévu à l'article 1; 

9- (paragraphe abrogé) ;  

9.1- (paragraphe abrogé) ;  

10- Permettre, aux conditions et dans la mesure déterminée par le ministre, à une 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇǘŜǊ ǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

disposition du régime pédagogique 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ прф, 

« [L]e ministre veille à la qualité des services éducatifs dispensés par les centres de 

services scolaire. Modalités d'application progressive.  

 

Pour l'exercice de cette fonction, il peut établir des modalités d'application 

progressive des dispositions des régimes pédagogiques relatives à la liste des 

matières et aux règles d'évaluation des apprentissages et de sanction des études.  

Dérogation aux dispositions d'un régime pédagogique.  

En outre, sur demande motivée d'une commission scolaire, le ministre peut 

permettre, aux conditions et dans la mesure qu'il détermine, une dérogation aux 

dispositions d'un régime pédagogique relatives à la liste des matières pour  

favoriser la réalisation d'un projet pédagogique particulier applicable à un groupe 

d'élèves.  

 

 {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 470, 

« [A]fin d'éviter de pénaliser indûment les élèves, le ministre peut réviser les 

résultats qu'ils obtiennent aux épreuves qu'il impose pour pallier les imperfections 

ou les ambiguïtés de ces épreuves qui peuvent être portées à sa connaissance 

après leur passation.  

 

Annulation d'épreuve.  

Le ministre peut, lorsque les circonstances l'exigent, annuler l'épreuve et retenir 

comme résultat final les notes obtenues aux épreuves internes de la commission 

scolaire ou en tenir une nouvelle. 

Droits et responsabilités  
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Il peut en outre, conformément aux critères et aux modalités qu'il établit, pondérer 

les résultats obtenus aux épreuves internes de la commission scolaire dans les 

matières où il impose des épreuves afin de rendre comparables ces résultats à ceux 

qui sont obtenus dans les épreuves internes des autres commissions scolaires.  

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 471,  

 [L]e ministre décerne les diplômes, certificats et autres attestations officielles 

prévues aux régimes pédagogiques ainsi que les attestations officielles et les 

relevés de notes qu'il détermine. 

  

Droits et responsabilités  



 
 

11 

 

Enseignant(e)s  

LIP, chapitre 2  
 
{Ŝƭƻƴ  ƭΩ ŀǊǘƛŎƭŜ 19,  
ζ ώ[Ωϐ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ώΧϐ Υ  
мϲ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ 
besoins et aux objectifs fixés pour chaque groupe ou pour chaque élève qui lui 
est confié;  
нϲ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻn des élèves qui lui sont confiés afin de 
ƳŜǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
des objectifs par rapport à chacun des élèves qui lui sont confiés en se basant 
sur les progrès réalisés. » 
 
{Ŝƭƻƴ  ƭΩ ŀǊǘƛŎƭŜ ннΣ  
« [I]ƭ Ŝǎǘ Řǳ ŘŜǾƻƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ Υ  
1° de contribuer à la formation intellectuelle et au développement intégral de 
la personnalité de chaque élève qui lui est confié;  
2° de collaborer à développer chez chaque élève qui lui est confié le goût 
ŘΩŀǇǇǊŜƴŘǊŜΤ  
3° de prendre les moyens appropriés pour aider à développer chez ses élèves le 
respect des droits de la personne;  
пϲ ŘΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƧǳǎǘŜ Ŝǘ ƛƳǇŀǊǘƛŀƭŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ŞƭŝǾŜǎΤ  
5° de prendre les mesures nécessaires pour promouvoir la qualité de la langue 
ŞŎǊƛǘŜ Ŝǘ ǇŀǊƭŞŜ ώΧϐ ηΤ  
сϲ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
conserver un haut degré de compétence professionnelle.etc.  
etc.  
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[ΩŞƭŝǾŜ Řƻƛǘ :  

Á {ΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ; 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ ŜƴǎŜƛƎƴŞǎ 

Á Poser des questions sur les contenus enseignés nécessitant des 

éclaircissements 

Á Participer aux récupérations lorsque nécessaire 

Á Faire les devoirs et les travaux demandés par les enseignants et les 

remettre à temps ; 

Á Se préparer adéquatement aux évaluations 

Á wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜΦ 

[ΩŞƭŝǾŜ ǇŜǳǘ ƻōǘŜƴƛǊ о ŘƛǇƭƾƳŜǎ :  

1. bƻǊƳŜǎ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜs secondaires (DES) du ministère de 

ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ όa99{ύ 

¶ Depuis le 1er Ƴŀƛ нлмлΣ ƭΩŞƭŝǾŜ Řƻƛǘ ŀŎŎǳƳǳƭŜǊ рп ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ пe ou de la 

5e secondaire, dont au moins 20 unités de la 5e secondaire. De plus, 

ƭΩŞƭŝǾŜ Řƻƛǘ ǊŞǳǎǎƛǊ ƻōƭƛƎatoirement les cours suivants : 

i. с ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀƴƎǳŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ рe secondaire  

ii. п ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŀƴƎƭŀƛǎ ŘŜ ƭŀ рe secondaire 

iii. 4 unités de mathématiques de la 4e secondaire 

iv. п ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǎŎƛŜƴŎŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ƻǳ с ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ 

technologiques et scientifiques de la 4e secondaire 

v.  п ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝǘ Řǳ /ŀƴŀŘŀ ŘŜ ƭŀ пe secondaire 

vi. н ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŀǊǘǎ ŘŜ ƭŀ пe secondaire 

vii. н ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜ ƻǳ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 

et à la santé de la 5e secondaire. 

2. DiplƾƳŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ό5;{Lύ 

¶ wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴƛŜ ς 

SÉBIQ 

¶ tƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ŎŜ ŘƛǇƭƾƳŜΣ ƭΩŞƭŝǾŜ ǊŜŎƻmmandé devra : 

Élèves 

Droits et responsabilités  
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i. Avoir obtenu le DƛǇƭƾƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ 59{ Řǳ MEES 

ii. <ǘǊŜ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ ŀǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŞŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩL. ŀǳ ǘŜǊƳŜ Řǳ 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 

iii. Avoir réussi un projet personnel (5e secondaire), en conformité 

avec les exigences définies par la SÉBIQ, soir un résultat de 60% 

(selon la grille de conversation de la SÉBIQ). 

iv. Avoir réussi les cours suivants : 

1. Langue maternelle (français) : le programme de langue 

maternelle de la 5e secondaire et les contenus 

dΩenrichissement culturel de la SÉBIQ 

2. Langue seconde (anglais) : le programme de langue 

maternelle de la 5e secondaire et les contenus 

ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ {;.Lv 

3. Langue tierce (espagnol) : le programme de 2e année du 2e 

cycle (4e année) du programme officiel du MEES ou 

ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƭŀƴƎǳŜ ǾƛǾŀƴǘŜ 

4. Un cours de science humaines de la 5 secondaire 

5. Un cours de mathématique : une des séquences suivantes 

(CST, TS et SN de la 5e secondaire ou TS et SN de la 4e 

secondaire) 

6. Un cours de science de la 5e secondaire 

 

 

Considérant les exigences particulières du projet éducatif, au deuxième cycle, la promotion 
par ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩ;ŎƻƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ {ǘ-Jérôme. 

 

3. RŜƭŜǾŞ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ L. Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ intermédiaire 
du Baccalauréat international (IB) 
 

¶ Avoir obtenu une note finale égale ou supérieure à 3 dans au moins une matière 
de chaque groupe de matières ; 

¶ Avoir obtenu une note finale égale ou supérieure à 3 pour le projet personnel ; 

¶ Avoir obtenu une note finale égale ou supérieure à 3 pour ƭΩŜȄŀƳŜƴ 

Droits et responsabilités  
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interdisciplinaire sur ordinateur ; 

¶ Avoir rempli les exigences de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ scolaire concernant le service 
communautaire  

¶ Avoir obtenu un total de points égal ou supérieur à 28 (sur les 56 possibles) 
après que les notes finales des six groupes de matières*, de ƭΩŜȄŀƳŜƴ 
interdisciplinaire sur ordinateur et du projet personnel ont été additionnées. 

 
*Groupes matières : 

¶ Langue et littérature (français, anglais) 

¶ Individus et sociétés  

¶ Sciences  

¶ Éducation physique et à la santé  

¶ Mathématiques 

¶ Interdisciplinaire 
 
 

 

 

Á tǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ; 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ; 

Á Faire part de toute condition pouvant interférer avec ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 

jeune à la direction du PEI ; 

Á ¢ŜƴƛǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǳ ŎŜǎ 

conditions. 

Parents/tuteurs légaux  
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Pratiques communes de lõ®tablissement 

 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘόŜύ ǇŜǳǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ Υ  

 

¶ [ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ spontanée ou ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ 

ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞƭŝǾŜ ƻǳ ŘŜǎ ŀǘǘƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ Τ  

¶ La ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ par la vérification 

Řǳ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘŜ ōƻǊŘΣ Řǳ ǇƻǊǘŦƻƭƛƻΣ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŜǘŎΦ ;  

¶ La vérification des apprentissages par un questionnement oral avant une 

situation ou une activité, pendant et après ;  

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ;  

¶ [ΩŜƴǘǊŜǾue ;  

¶ Une rencontre individuelle ou en petits groupes ;  

¶ La ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŜƎŀǊŘ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŜƭƛŞ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ  

¶ Les ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ;  

¶ La liste des savoirs essentiels et en fait une vérification ;  

¶ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ graphique ;  

¶ La carte conceptuelle ;  

¶ Le dossier anecdotique. 

Crit¯res dõ®valuation 
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Normalisation interne  

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ descripteurs des grilles critériées, 

ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

ƴƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƧǳƎŜƴǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 

évaluation sommative). 

Pour le portfolio en EPS, la normalisation ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ 

coordonnateur du PEI. En ce qui concerne le projet personnel, une normalisation 

ƛƴǘŜǊƴŜ ŀ ƭƛŜǳ Ŝƴ ƳŀǊǎ ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘΦ ¦ƴ 

comité de révision des projets personnels se charge de la normalisation de 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜΦ Lƭ ǊŜƭƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci ajustent leur évaluation 

en vue de la transmission des résultats sur la plate-forme IBIS. 

 
Dans  un  objectif  de  normalisation,  la  politique  de  la  commission  scolaire  

au  secondaire  oblige  des  épreuves  communes  pour  certaines  matières  
(français  et mathématique de la 1e à la 5e secondaire). 

Crit¯res dõ®valuation 



 
 

17 

 

Bulletin PEI 

Les enseignants de 1re à la 5e ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

compléter le bulletin PEI à la fin de chaque année scolaire (voir annexe, p.21). Pour 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƴƎǳŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀƎƴƻƭΣ ǳƴŜ ƴƻǘŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ǇƻǳǊ ƭŀ нe et 

3e secondaire. Pour le design, une note est inscrite au bulletin pour la 1re, 2e et 3e 

secondaire.  

Ce bulletin permet de communiquer les niveaux atteints par les élèves pour chacun 

ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  

 

Notes finales prévues pour les examens en ligne 

Les notes finales prévues des élèves de 5e secondaire pour les matières à examens 

sur ordinateur ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎǊƛǘŞǊƛŞŜǎ 

ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩL. όǇƭŀǘŜ-forme IBIS). 

 

   

Consignation et transmission 

des r®sultats de lõ®valuation 

de lõIB 
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!ǊǊƛƳŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘion de 

ƭΩL. 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎ Ł ŀƭƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 

a99{ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ t9LΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ niveaux 

atteints (évaluations critériées) pour ensuite les convertir en pourcentage selon 

une grille de conversion commune pour toutes les matières (voir annexe, p. 26). 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

  

Exigences locales et principes  

dõ®valuation de lõIB 
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Révision de la politique  

 

Sous la responsabilité de la direction du PEI et des coordonnateurs, la politique sera 

révisée annuellement. Le processus sera fait en rencontre durant la période de fin 

ŘΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŘƛŦŦǳǎŞ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ 

Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ²Ŝō ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎement. De plus, elle sera présentée à la direction de 

ƭΩŞŎƻƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

  



 
 

20 

 

1. www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/evaluatio

n/ 13΅4602.pdf    

 

2. Normes et modalités de EPSJ 

 

3. Projet éducatif EPSJ 

https://epsjcsrdn.files.wordpress.com/2019/06/010-projet_c3a9ducatif-

psj.pdf 

 

 

4. PEVR CSSRDN  
https://cssrdn.gouv.qc.ca/files/content/PEVR_Plan-dengagement_F-2021-
KR.pdf 
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